
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 15 (1870)

Heft: 16

Artikel: Doit-il y avoir, à coté de l'instruction populaire, une instruction militaire
et sous quelle forme? [fin]

Autor: Moschell, J.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-332383

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-332383
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 16. Lausanne, le 30 Aoüt 1870. XV« Annee

Sommaire. — Doit-il y avoir, ä cöle de l'instruction populaire, une instruction militaire

et sous quelle forme (major Moschell). (Fin — Pieces officielles. —
Nouvelles et chronique.

Supplement. — Carles du ihöätre de la guerre. (')

DOIT-IL Y AVOIR, A COTE DE L'INSTRUCTION POPULAIRE, UNE INSTRUCTION
MILITAIRE ET SOUS QUELLE FORME

(Fin)
Reponse ä celle question posee par la Societe militaire federale

pour le concours de 1870.
« Est modus in rebus. »

Aujourd'hui une autre tentlance se manifeste, c'est de reduire de
moitie le nombre des heures de lecons. Si ce sysleme dit du demi-
temps, actuellement en expörience en Angleterre, en Belgique et en
Prusse, finit par etre admis, et tout porte ä croire qu'il le sera, au
moins dans une certaine mesure, il deviendra d'autant plus urgent
de bien choisir les sujets d'etude et de leur donner ce but pratique
que l'on poursuit en toutes choses dans notre siecle ulilitaire. Or,
quand tant de connaissances presque indispensables devraient etre
sues el doivent forcement etre mises de cöte, il est bien peu probable
que l'on puisse leur preferer des notions de science militaire,
parfaitement inutiles au plus grand nombre. Les parlisans de cet enseigne-
ment nous diront sans doute qu'il pourra se donner sans causer de
prejudice aux autres eludes, en choisissant pour sujet de lecture, de
themes, de composilions, des livres et des questions militaires. Cela
pourrait sans doute se faire ainsi, mais le meme privilege est
demande, et ä bien plus juste litre, par les economistes, par les hygie-
nistes et par bien d'autres.

En resume, l'enseignement militaire ne peut et, quoiqu'on fasse,
ne sera jamais donne sur les bancs des ecoles populaires. 11 ne saurait
non plus elre introduit dans l'enseignement superieur, oü les futurs
savanls^lheologiens, medecins, avocals et aulres n'en auraient certes
que faire, incapables qu'ils sont dejä d'acquerir tout le savoir que l'on
serait en droit de leur demander.

N'y a-t-il donc rien k faire dans l'ecole möme pour preparer des

(') En attendant de pouvoir donner un bon plan des sanglantes actions qui vien-
nent de se livrer autour de Metz enlre le gros des armees francaises et prussiennes,
et un des alentours de Paris, oü d'autres batailles sont en perspective, nous
Iransmettons ä nos ahonnös deux petites carles gönerales du thöälre de la guerre Si
imparfaites qu'elles soient, elles pourront au moins les ork-nter sur les Operations
gönerales, dont nous commencerons prochainement un rösumö.
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soldats veritablement capables de revelir l'uniforme? Si, il y a k faire,
el meine beaucoup, on en jugera par les chiffres suivants, relalifs au
College municipal de Neuchätel qui, certes, n'est pas plus defeclueux
que ceux de la plupart des autres localites de la Suisse :

Sur 350 garcons, le docteur Guillaume a conslate :

Deviations de la colonne verlebrale 62 cas.
Goitre dit scolaire 169 »

Maux de tele frequenls ....'.. 99 »

Hemorragies nasales habituelles.... 77 »

soit en tout 407 cas de maladies pour 350 eleves (').
Si donc il y a une reforme urgente ä inlroduire dans l'interet de

notre armee, eile doit tout d'abord porter sur l'hygiene des ecoles,
oü lout est ä reformer, depuis les bancs sur lesquels les eleves s'as-
soient, les tables oü ils ecrivent, les bäliments dans lesquels ils tra-
vaillent, jusqu'au nombre, ä la duree, ä la repartition el ä la nature
meme des legons; car, avant de songer ä faire de petits phenomenes
de science militaire de nos enfants, il faul avant lout en faire des
hommes, et des hommes sains de corps et d'esprit.

Nous venons de conslaler que sur les bancs de l'ecole l'enseignement

militaire, ou meme l'enseignement au point de vue ou avec
tendance militaire, ne saurait Irouver place.

Hors des heures des lecons, il n'en est plus de meme, et si l'on
considere les exercices militaires au seul poinl de vue hygienique,
personne n'en conteslera la bienlaisanle infiuence sur le developpe-
ment physique et sur la sante. Cependant, il est certain que cet
heureux resultat sera alieint plus-sürement par la pratique de la gymnastique,

bien plus favorable au döveloppement normal de lout le corps'
que les manoeuvres et les evolulions militaires et surlout que le
maniement du fusil, dont le travail, en ne se reparlissant pas egalement
enlre les deux bras, lend ä nuire'ä la symetrie de l'individu.

D'ailleurs, il esl essentiel de tenir comple de l'exislence plus ou
moins ephemere des reglements d'exercice, lesquels dependent ä la
fois des opinions des personnes qui se succedent k la tele de l'armee
et du departement militaire federal, de la nature toujours variable
des armes, et meme, jusqu'ä un certain point, de la mode du jour.
Les officiers qui ont pour la premiere fois revelu l'uniforme, il y a

quelque quinze ans seulement, savenl ä quoi leur a servi leur inslruclion

militaire primitive, et ä quelle epreuve conlinue leurs faculles
ecolieres n'ont cesse des lors d'elre soumises. Qu'on en soit certain,
si l'on conslate avec un juste regret un deficit journalier dans
l'instruction des officiers, surtout de ceux de l'etat-major, cela est du, en
grande parlie, ä ces modifications perpetuelles qui, au lieu de
permettre le perfectionnement des connaissances acquises, ce qui est

(*) Les resultats de Penquöte du docteur Guillaume sont encore bien plus graves
pour les filles, puisque sur 381 il a conslate 150 deviations de la colonne verlebrale,

245 goftres scolaires, 197 cas de maux de töte frequenls, et 78 d'hömor-
ragies nasales röitöröes; soit presque 2 de ces maladies pour chaque ölöve; fait de
la plus haute gravitö, et dont nous n'avons pas besoin de signaler les consequence«
pour le futur recrutement de notre armöe.
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tout au plus possible pour le temps qu'un milicien peut consacrer ä

l'art de la guerre, obligent l'officier non-seulement ä apprendre sans
cesse du nouveau, mais, en surplus, ä desapprendre ce qu'il savail le
mieux, parce qu'il l'avait appris ä l'äge oü le feu sacre donne un certain

attrait, meme au service de garde.
Les consequences regrellables de cet etat de choses se feraienl de

meme senlir chez les recrues qui devraient d'abord oublier l'inslruction

qu'ils auraient recue comme cadets. Dans tous les cas, le jeune
soldat sera d'autant moins sous la favorable infiuence de ce feu sacre
dont nous venons de parier, et qui n'est jamais plus necessaire que
pour supporter l'emprisonnement de la caserne, qu'il sera dejä blase
sur le port d'un uniforme et que plus longtemps il aqra fait le melier
militaire.

En outre, il faut remarquer que s'il est possible, et sans inconvenients,

de consacrer pendant la duree des etudes populaires quelques
heures ä des exercices de soldal, il n'en saurait etre de meme plus
tard, alors que les jeu/ies gens sont entres dans la vie active comme
apprenlis de fabriques, commis, agriculteurs, etc., epoque ä laquelle
un grand nombre d'entre eux s'eloignent de leur canlon pour un
temps plus ou moins long.

Nous savons fort bien que dans le canton de Vaud, et probablement
dans quelques aulres, les jeunes gens de 16 ä 20 ans sonl soumis ä

un certain nombre d'exercices militaires, ce qui semble prouver que
la chose est possible; mais nous serions fort etonnes si beaucoup de
ces jeunes gens ne parvenaient pas, de facon ou d'autre, ä s'y sous-
traire. Du reste, les avis des personnes competentes sont fort parlages
sur les avantages de celte inslruclion preliminaire, et nous ne pensons
pas qu'on puisse constater, d'une maniere indiscutable, qu'il en re-
sulle une superiorite marquanle des troupes vaudoises, par exemple,
sur celles de la plupart des canlons non soumis ä ce regime.

L'on a prelendu que l'uniforme et les exercices du cadet lui don-
nent des habitudes d'ordre, de bonne tenue, de diseipline et deve-
loppent son palriotisme. Mais cela est-il bien certain Qu'on nous
permetle d'en douter. S'il en elait ainsi, le corps volontaire des
cadeis genevois aurait recu des parents l'appui qui lui a manque, et
apres des sacrifices considerables, et malgre des circonslances d'ailleurs

favorables, il n'aurait pas du elre dissout au bout d'une expe-
rience de cinq annees, experience precieuse et que les cadeis, de par
la loi des autres cantons, n'auraient pu fournir.

Une derniere consideration pourrait elre favorable ä l'inslruclion
militaire de la jeunesse, c'est l'aide que, le cas echeanl, les adoles-
cents pourraient donner ä l'armee pour la defense de la palrie; mais,
en cela encore, nous devons conslater l'inulilite, non de cette aide,
mais d'une inslruclion preparee de longue main. L'entree en campagne

n'est, en effet, jamais inopinee; loujours quelques semaines pie-
cedenl le moment decisif, semaines pendant lesquelles, sous 1'influence
de l'enlhousiasme eveille par le danger reel que court la patrie, c'est
de cceur et d'äme que l'inslruction militaire desirable esl prompte-
menl acquise par la jeunesse, et alors, sans que personne songe ä lui
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marchander le lemps qu'elle doit y consacrer. L'experience des arme-
menis de 1815, 1838 et 1857 est concluante ä cet egard.

Si, pour loules les raisons que nous venons de donner, et pour bien
d'autres que nous pensons superflu de developper, nous rejetons for-
mellement l'enseignement militaire, iheorique ou pratique, de la

jeunesse, par contre, nous appelons de tous nos voeux le döveloppement
de celui de la gymnastique, que nous voudrions meine voir rendu
obligatoire pour tous les eleves des ecoles. La possibilile de cet en-
seignement special serail considerablement facilitee par la reduction
projetee du nombre des heures d'etude, dont il serait, jusqu'ä un
certain point, la consequence logique.

En effet, loules les reformes ä introduire dans l'enseignement, et
en particulier celle du nombre d'heures consacrees ä l'ecole, ont pour
but essentiel de reduire au minimum possible l'alteinte porlee au
döveloppement normal du corps et de Pintelligence des eleves, et, de
plus, de favoriser ce developpement. Or, ce bien ne peut elre produit
qu'ä la condition d'un bon emploi du temps ä relrancher sur la duree
actuelle des lecons en classe et des devoirs ä domicile. Malheureuse-
ment, on peut prevoir qu'il n'en sera pas toujours ainsi, et que celte
liberte sera employee par les uns ä vagabonder et ä mal faire, et que
les parenls de beaucoup d'aulres en profiteront pour se faire aider ä

leurs travaux industriels ou domestiques, dans des conditions bien
souvent insalubres, ou ä faire aequerir ä leurs enfants quelques-uns
de ces talents, dils d'agrement (musique, dessin, elc), dont la pratique

n'est rien moins qu'hygienique.
Nous ne pensons pas qu'on puisse contester la bienfaisanle infiuence

d'une gymnastique rationnelle sur le developpement physique de Pin-
dividu. Quanl ä sa necessite pour le soldat, eile esl si bien etablie
qu'elle oecupe une place importante dans l'instruction acluelle que
recoit la recrue. Mais il est evident que la souplesse, l'agilite el,
jusqu'ä un certain point, la force, ne peuvent etre convenablement ac-
quises que pendant l'enfance et l'adolescence. C'est donc ä cet äge
qu'il faut pratiquer la gymnastique, et cela d'une maniere continue,
ce qui est d'autant plus facile que cela peut avoir lieu dans la soiree,
avanlage dont ne jouissent pas les exercices militaires proprement
dits.

La recrue doit donc posseder une inslruclion gymnaslique
süffisante, longtemps avant de revelir l'uniforme, car, vouloir apprendre
k sauter, par exemple, ä des hommes faits, c'est tout simplement
impossible.

Une fois l'enseignement de la gymnaslique admis, on peut se
demander en quoi il doit consisler et comment il doit se donner.

Quant au programme, nous pensons qu'il doil etre gradue, mais
indefini. Gradue, en ce que l'enseignement doit etre donne melhodi-
quement, en augmentant successivement la force des exercices, el en
les ponderant les uns par les aulres, afin de developper, forlifier et
assouplir ä la fois loules les parlies du corps. Indefini, en ce que,
outre les exercices dits elemenlaires, il doit comprendre loules les

especes de sauts, l'art de grimper, l'elevalion des poids, le jet de la
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pierre et du javelol, la lutte, l'escrime, la völlige, l'equitation, la
nalalion, la course, les marches forcees el meme (pourquoi ne le
dirions-nous pas?), pour ceux qui en ont le goüt, ces exercices de
haute gymnastique, qu<: l'on veut qualifier d'acrobaliques et de casse-
cou, mais qui ont, on ne peul le conlesler, l'immense avanlage de
donner un degre de souplesse, une sürete de mouvements et une
inlrepidite qui, cerles, ne sonl pas ä dedaigner chez un soldat.

Hätons-nous d'ajouler que nous reduisons la gymnaslique que nous
voudrions voir rendue obligatoire, aux elemenlaires, aux sauls, au
grimper et ä la nalalion, et que nous admellons, meme pour ces
exercices, les dispenses de medecins assermentes.

Par qui cet enseignement sera-t-il donne? c'est ce qu'il serait difficile

de specifier d'une maniere absolue, mais nous pensons, qu'autant
que cela serait possible, les regents devraient en etre charges; et, en
fait, c'est ce qui a dejä lieu dans un certain nombre d'ecoles, par la
bonne volonte et le zele des instituteurs eux-memes, qui, sans y etre
obliges, ont organise des legons facultatives de gymnastique pour
leurs eleves. Plus tard, l'enseignement serait conlinue par des maitres
speciaux partout oü cela se pourrait. Au surplus, une condition essentielle,

surtout au point de vue militaire, c'est que les exercices soient
executes par ensemble, avec ordre et diseipline.

Nous venons de dire que l'elude de la gymnaslique elömentaire
devrait etre rendue obligatoire, mais ce voeu elant irrealisable, hors
des ecoles de l'Etat, la moilie au moins des enfants echapperailä cette
Obligation, si aucune autre mesure n'etait prise. Cetle mesure devrait
consister, selon nous, en des lecons publiques et gratuiles, donnees
dans la soiree, et en concours annuels, institues dans un certain nombre

de localites, concours publics, oü il serait delivre des certificats,
non pas seulement aux plus forts el aux plus agiles, mais ä tous ceux
qui auraient salisfait convenablement ä un programme comprenant les
exercices que chaque soldat devrait pouvoir executer. A ces certificats,
qui pourraient elre confirmables chaque annee, jusqu'au recrutement,
serait atlachee la dispense d'un certain nombre de jours de l'ecole de
recrues ; ils pourraient aussi donner droit au titre d'appolnte, au
choix de la compagnie, ou ä toute autre distinetion que l'on jugerait
propre ä meltre en jeu l'amour-propre et l'interet.

Une semblable Organisation ne serait, certes, pas difficile ä etablir,
et, meme en faisant abslraction de ses avantages speciaux, au point
de vue de l'armee, le bien hygienique qui en resulterait pour tous
ceux qui en profileraient serail cerlainement considerable. Nous ne-

pouvons donc que l'appeler de tous nos vceux.

Jusqu'ici, nous n'avons examine l'enseignement militaire qu'au
poinl de vue essentiel, celui des ecoliers, mais il convient aussi de
le considerer dans ses rapports avec les regents eux-memes, que le
projet voudrait non-seulement aslreindre au service militaire, mais
desquels il exigerait les connaissances qu'un officier d'infanterie doit
posseder.

Le rapport de la direction militaire fribourgeoise, dont nous avons
cite quelques lignes, pages 8 ä 10, fait suffisamment ressortir les in-
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convenients qui resulteraient de ce Systeme, soit pour le recrutement,
dejä fort difficile, de bons regents, soit pour leur caraclere, qui exige
une vie reliree et studieuse, soit pour leur budget insuffisant, soit
enfin pour la regularite des eludes, lesquelles devraient etre suspen-
dues pendant les Services militaires du maitre. Nous n'insisterons
donc pas davantage sur ces considerations importantes, mais ce que
nous voulons en outre signaler, c'est que Padoption du projet aurait
pour resultat cerlain et affligeant de fermer la carriere de
l'enseignement populaire ä tous les jeunes gens qu'une sanle delicale ou
des infirmites corporelies rendent impropres au service militaire, sans
nuire cependant ä leur aptilude pour celle vocation. Une teile mesure
serait non-seulement une cruaule envers ces instituteurs, dejä eprou-
ves dans leur corps, mais de plus causerait un immense prejudice ä

l'enseignement, car ces hommes, precisement parce qu'ils ne sonl pas
propres ä faire des guerriers, sont particulierement qualifies pour
l'enseignement patient et monotone des ecoles primaires.

D'ailleurs, chacun ne possede pas les qualiles et les goüls qui
constiluent le bon officier; aussi, une fois lance dans la voie proposee,
serait-on peut-etre conduit ä preferer au jeune homme sachant sa

grammaire celui qui possederail mieux son ecole de peloton, et sacri-
fierail-on le talent calligraphique ä la correcte execution du demi-
lour.

Tout cela est simplement impossible, et si on le tentait, le re-
sullat le plus clair obtenu serait la deserlion des ecoles gouverne-
menlales qui ont dejä si grand'peine ä soutenir la coneurrence des
ecoles libres.

Dans les pages qui precedent, si nous avons rejete l'education mi-
lilaire de la jeunesse, par conlre nous avons plaide la cause du
developpement intellectuel et physique du fülur soldat, developpement ä

obtenir soit par l'amelioralion du regime scolaire, soit par l'extension
de l'enseignement de la gymnaslique. II ne restera donc au jeune
homme de vingt ans, pour se rendre verilablement digne de
l'uniforme, qu'ä aequerir la seule instruction militaire proprement dite,
ce ä quoi il sera admirablement prepare.

Vexpose des motifs, k l'appui du projet de reorganisation militaire,
constale l'insuffisance du temps consacre ä l'inslruclion militaire,
opinion parlagee par la plupart des personnes compelentes; mais il nous
semble que l'on peut renverser la proposilion, el dire, ä plus juste
titre, que l'instruction mililaire que l'on veut donner ä nos soldats
est trop etendue, Irop compiiquee et trop minulieuse pour le lemps
qu'un citoyen peut y consacrer et pour ce que l'on peut, el ce que
l'on doit exiger d'une armee de milices.

Dans l'examen de la perfeclion et de l'elendue de l'instruction
militaire que l'on voudrait que nous possedions, ä l'egal des armees
permanentes, il s'agit, en premier lieu, de se rendre bien compte de
leur verilable importance pour la guerre. Or, cette imporiance esl
formellement conlredite par l'experience de tous les peuples et de
tous les lemps, et particulierement par l'histoire des guerres de la
Republique francaise et du premier Empire, dont, certes, on ne con-
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testera pas les hauts faits. On sait que la consommation de chair k
canon qui se faisait dans ces temps-lä ne permellait guere la prepa-
ration prealable de celte chair; aussi les jeunes gens elaient-ils
generalement diriges sur le theälre de la guerre presque aussitöt que re-
crules, et, bien souvent, ce n'etait que pendant la route du champ de
bataille que, non-seulement la recrue recevait sa premiere instruction
militaire, mais meme son equipement. Elle trouvait, il esl vrai, des
cadres dejä eprouves, mais ces cadres eux-memes, tres jeunes, rela-
tivement ä ceux de nos jours, etaient bien loin de pos&der l'instruction

raffinee, et inutile en campagne, mise ä la mode depuis. Quelques

guerres contemporaines, entre autres celle des Etats-Unis, cor-
roborent aussi notre dire, car chacun sail les prodiges de valeur
accomplis par les armees americaines, leur solidite, leur constance,
leur resistance aux fatigues et aux privalions; et, cependant, soldats,
cadres, officiers, et meme generaux, n'avaient pas meme recu
l'instruction que nous donnons ä nos milices. C'est en arrivant sur le
iheälre de la guerre que, pour la premiere fois, l'immense majorite
emboitait le pas et maniait le sabre et le fusil.

Ce ne sont donc pas les vrais besoins de la guerre qui ont necessite
ou qui justifient l'inslruclion militaire que l'on veut, chez nous, em-
prunter aux armees permanentes. Cetle inslruclion a ete enfanlee par
el pour les loisirs de la garnison; mais, en Suisse, ces loisirs, heu-
reusement, n'existant pas, il faut viser au necessaire, et rien qu'au
necessaire. Des troupiers ayant cinq ou sept ans de garnison ä utiliser,

ä tuer, pourrait-on dire, peuvent, par exemple, en employer une
parlie ä apprendre ä marcher avec la plus parfaite cadence, en con-
servant l'alignement le plus rigide, la poinle du pied basse el le re-
gard ä quinze pas devant soi, mais, sur une ecole de recrues de cinq
semaines, ou sur un cours de repetition de quelques jours, vouloir
consacrer un lemps appreciable ä apprendre ä marcher ä des monla-
gnards, ä des hommes qui sont probablement les plus solides mar-
cheurs de la chretienle, c'est, disons-le franchement, tout simplement
absurde (').

Les nouveaux reglements ont sur les anciens, on doit leur rendre
celte justice, le tres grand avantage d'une plus grande simplicite,
mais on est encore loin d'avoir fail tout ce qui se peut et se doit faire
dans celte voie. Aussi ne doit-on pas se lasser de repeter ä tous ceux
dont cela depend : Simplifiez, simplifiez toujours, simplifiez encore.

El, en effet, lout le monde est d'accord qu'un certain nombre de

mouvements, de manoeuvres, de prescriptions reglementaires ne
seront jamais ulilisees en campagne. Pourquoi donc les maintenir, et

pourquoi cette minutie d'execution dans ceux qui sont reellement
necessaires

Nous savons fort bien qu'il depend, en bonne partie, des instrueteurs,

des inspecteurs et des commandanls d'ecoles de n'insisler que
sur le veritablement utile; neanmoins, la plupart, et peut-etre n'ont-
ils pas lorl, prennent au pied de la lettre toul ce qui esl ecrit. Pour

(') Les indications relatives ä la marche devraient ötre simplement donnöes ac-
cessoirement dans les trajets de la caserne ä la place d'exercice, et pendant le cours
des manoeuvres.
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eux, la plus minime prescription, le plus petit detail, le plus infime
commandement, doit etre su el execulö avec toute la correction dont
il est susceptible. II est donc indispensable d'elaguer tout ce qui, ä
jusle lilre, peut elre considere comme un hors-d'ceuvre, tant dans les
reglements d'exercice que dans ceux de garde et de sürete. Et, par
exemple, nous ne pensons pas qu'une senlinelle ne puisse etre rele-
vee sans que l'on prescrive ä lous les acleurs de cette pauvre Operation

la position qu'ils doivent respeclivement occuper; el il nous semble

que 1'absAice du commandement pröparatoire : Avancez l'epaule
droile ou : Avancez l'epaule gauche! n'empecherail pas une colonne
de changer de direclion.

Si les simplifications que nous demandons, aussi bien dans les
reglements que dans la maniere d'instruire, etaient admises, le temps
consacre actuellement ä l'instruction des troupes serait loin d'etre
insuffisant, surtout si les mouvements qui sont du ressort de la
gymnastique etaient öliminös de l'instruction proprement dite. Ces exercices

devraient etre appris dans un cours preliminaire auquel ne
seraient astreints que les recrues qui, soit par certificats, soil par un
examen, ne pourraient fournir la preuve de leur habilete pour le
saut et le grimper, et de leur savoir ä faire tele droile ou tele gauche,
k tourner les bras en un ou en deux mouvements, ä se lever sur la
pointe des pieds,, ä s'accroupir sur les talons, en un mot ä executer
lous les exercices ejusdem farinoe, pour lesquels on enleve ä leurs
affaires des gaillards de vingt ans et plus, pour le plus grand plaisir
des badauds qui les conlemplenl. Exercices qui, nous aimons ä le
croire, ne faisaient pas parlie du programme d'instruction militaire
des höros de Sempach ou de Morat, ni meme des combattanls de
Neueneck. J. Moschell, major federal.

PIECES OFFICIELLES.
Le Conseil föderal suisse k tous les Etats confödöres.

Berne, le 20 aoüt 1870.
Fideles et chers Conföderös,

II est parvenu ä notre connaissance un cerlain nombre de faits qui nous portent
ä croire que des influences etrangeres se produisenl dans le but de comprometlre
la posilion neutre de la Suisse. On s'attache en meine temps ä röpandre syslema-
tiquement ä l'etranger le bruit mensonger et calomnieux que la population suisse
favoriserait teile ou teile des parties belligörantes, et l'on publie en Allemagne
que cette population sympathise pour la France, en France qu'elle esl pour la

Prusse.

Si les autoritös suisses, dans la conscience de remplir fidelement leur devoir,
ont pu, dans les temps ordinaires, opposer le silence du mepris ä des menees aussi

döloyales, il ne leur serail plus permis de conserver une atlilude passive dans des

temps d'agitalion. Nous estimons par consöquent qu'il est de notre devoir d'en-
gager les hauts gouvernemenls cantonaux ä exercer une surveillance plus active
pendant la duröe de la guerre el ä intervenir avec energie et immödiatement contre

des tenlatives de compromeltre, soit verbalemenl, soil pai; öcrit, ou par tout
autre acte, la neutralite de la Suisse. Nous devons tout particulierement insister


	Doit-il y avoir, à coté de l'instruction populaire, une instruction militaire et sous quelle forme? [fin]

